
« Une remise carburant » mise en place depuis le 1er

avril 2022.  

Cette aide exceptionnelle fixée à 30 centimes par litre 
jusqu’au 15 novembre, puis 10 centimes jusqu’au 31 dé-
cembre 2022 est remplacée à compter du 1   er   janvier    
2023 par une indemnité carburant de 100 € ciblant les 
ménages modestes.

Quelles sont les personnes concernées?

L’indemnité carburant de 100 €  concerne les 50 % des 
ménages les plus modestes qui ont besoin de leur véhi-
cule pour se rendre sur leur lieu de travail.

Quelles conditions à remplir pour pouvoir
en bénéficier ?

Pour bénéficier de l’indemnité carburant, vous devez 
respecter l’ensemble des conditions suivantes :

 être établi en France métropolitaine et être domici-
lié fiscalement en France au titre de l’année 2021 ;

 être âgé d’au moins 16 ans au 31 décembre 2021 ;

 avoir déclaré, au titre des revenus 2021, un revenu 
d’activité figurant dans l’une des rubriques suivantes 
de la déclaration de revenus :

• traitements et salaires ou revenus assimilés 
(hors chômage et préretraite) ;

• bénéfices industriels et commerciaux (BIC) mi-
cro-entrepreneurs ou professionnels ;

• bénéfices non commerciaux (BNC) micro-entre-
preneurs ou professionnels ;

• bénéfices agricoles (BA) ;

Utiliser un véhicule régulièrement assuré à des fins pro-
fessionnelles (incluant les trajets domicile-travail) ;

 appartenir à un foyer fiscal dont le  revenu fiscal de ré-
férence par part au titre des revenus de l’année 2021 est 
inférieur ou égal à 14 700 €.

                               Précisions

Cette   indemnité  est   versée  par  personne  et  non  par
foyer. 
Un demandeur ne peut bénéficier que d’une seule in-
demnité. Un même véhicule ne peut pas donner lieu au
versement de plusieurs indemnités. 

En revanche, chaque membre d’un couple modeste qui
utilise son véhicule pour se rendre sur son lieu de travail
recevra une aide de 100 €. Un couple pourra donc béné-
ficier de 200 € d’aide.

Enfin, il n’est pas nécessaire d’être propriétaire à titre
personnel du véhicule. Il est ainsi tout à fait possible de
solliciter l’indemnité carburant en cas d’utilisation habi-
tuelle à des fins professionnelles  du véhicule apparte-
nant à un proche. Les véhicules de société ou en loca-

tion de longue durée sont également éligibles. 

Le véhicule peut être à deux, trois ou quatre roues, ther-
miques et/ou électrique.
Il ne doit pas être un véhicule de fonction ou de service
dont les frais de carburant sont pris en charge par l’em-
ployeur 

Où trouver mon revenu fiscal
de référence ?

Sur la première page du dernier avis d’impôt sur les re-
venus, mis à votre disposition dans la majorité des cas 
aux mois d’août ou septembre 2022 (et qui est égale-
ment disponible dans votre espace particulier acces-
sible sur impots.gouv.fr).
 

Vous devez diviser votre revenu fiscal de référence par le 
nombre de part de votre foyer pour savoir si vous dépassez la li-
mite de 14 700 € par part



Quand et comment demander l’indemnité
de carburant ?

 Pour bénéficier de cette aide, il faut obligatoi-
rement en faire la demande.

Vous pouvez demander l’indemnité carburant à comp-
ter du 16 janvier 2023, à l’aide d’un formulaire qui sera
mis en ligne sur le site impots.gouv.fr.
Votre demande devra être effectuée  avant  le  28 fé-
vrier 2023.

Si vous n’avez pas accès aux services en ligne, vous 
pourrez contacter à compter du 16 janvier 2023, le nu-

méro de téléphone national  0 806  000 229       
( service gratuit +coût de l’appel)  mis à votre disposi-
tion pour déposer votre demande.

Quels documents et informations préparer
avant de faire ma demande ?

Pour pouvoir renseigner le formulaire de demande de 
l’indemnité carburant, vous devez vous munir de :

    votre numéro fiscal  qui figure sur votre déclara-
tion d’impôt sur les revenus :

ou sur votre avis d’imposition (impôt sur les revenus, taxe
d’habitation ou taxe foncière) :

 votre carte grise afin de renseigner le numéro d’imma-
triculation et votre numéro de formule (référence d’édi-
tion du certificat d’immatriculation)

 vérifier vos coordonnées bancaires dans votre espace 
particulier sécurisé sur impots.gouv.fr

 Remplir une attestation sur l’honneur indiquant avoir 
besoin de son véhicule pour aller travailler.

L’aide sera ensuite directement versée sur le compte ban-
caire (que vous avez communiqué à l’administration fis-
cale au titre de votre impôt sur le revenu) sans démarche 
supplémentaire de votre part.

            BESOIN D’AIDE

Pour vous assister dans vos démarches sur l’in-
demnité carburant, à compter du 16 janvier 

2023, vous pouvez contacter le 0 806 000 229, acces-
sible du lundi au vendredi de 8h30 à 19h.

Vous pouvez également vous rapprocher de l’espace 
« France Services » le plus proche de chez vous.
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